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AU PRONE

Le dimanche, 24 décembre
On annonce :

Les fêtes de Noël (1), de saint Etienne et de saint Jean.
En certains diocèses : le Te Deum après la messe du jour, ou 

dans la soirée (2).

OFFICES DE L’EGLISE 

Le dimanche, 24 décembre

Messe de la vigile de Noël, double privil. ; mém. du, IVe dim. de 
l’Avant; graduel et allel.; préf. de la Trinit.; Ev. de saint Jean (In 
principle) à la fin. — I vêpres de NOEL, double de le cl. sans mém. 
A l’Alma, le v. est Post partum et l’oraison Deus qui salutis jus
qu’au 2 février.

(1) IVaprès un décret du 1er août 1907, on peut faire célébrer ii messes la 
nuit, doua toute chapelle principale de communauté oû l’on conserve habituel- 
Il nient le Saint-Sacrement. Les personnes qui demeurent dans la maison 
(ainsi que reliés du dehors que la communauté admet par privilège> y satis
font au précepte de la messe et peuvent communier â n'importe laquelle de res 
nosises, msls on ne doit pas tenir les portes ouvertes pour y attirer les fidèles 
du dehors.

(2) Depuis le 1er février 1907, Il est décidé que l'on doit chanter l oralson 
d'action de grâce (devant le Saint-Sacrement exposé) Immédiatement après li
ve Deum, et non plus la réunir â celle du Saint-Sacrement qui doit toujours 
(l'U-dohors des processions des quarante-beures) être récitée seule.


